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Avant-propos 
En 2011, la Ville de Shawinigan a adopté sa 

première Politique de gestion durable de l’eau. 

Parallèlement, dans les dernières années, la Ville 

a réalisé des études, des relevés et des analyses 

afin de comprendre la dynamique du lac à la 

Tortue et d’identifier des solutions visant 

l’amélioration de l’état de santé du lac. En 2014, 

la firme Les Services EXP inc. (ci-après nommé 

EXP) a été mandatée pour réaliser un document 

de référence en vue d’implanter un plan d’action 

pour améliorer la qualité de l’eau. En 2018, la 

Société d’aménagement et de mise en valeur du 

bassin de la Batiscan (SAMBBA) a été mandatée 

pour réaliser une mise à jour du document de 

référence produit par EXP. Par cette action, la 

Ville a amorcé la démarche concertée du plan 

directeur de l’eau du lac à la Tortue. Entre 

octobre et novembre de la même année, les 

utilisateurs du bassin versant du lac à la Tortue 

ont été sondés afin d’enrichir l’élaboration du 

plan d’action. Les faits saillant de ce sondage se 

trouvent à l’Annexe 1. 

Le présent document constitue le plan directeur 

du lac à la Tortue. Il s’agit d’un processus itératif 

qui s’étale sur plusieurs années, ce qui explique 

que certaines informations sont ponctuellement 

mises à jour. Il intègre donc 1) la mise à jour du 

document de référence produit par EXP (2017) 

effectuée par la SAMBBA (2020) et 2) une 

bonification du plan directeur grâce aux 

résultats de la consultation publique (Ville de 

Shawinigan, 2021). 

Ce plan directeur de lac couvre le lac à la Tortue 

et l’ensemble de son bassin versant, soit tout le 

territoire qui déverse ses eaux de ruissellement 

dans le lac. Le but de ce plan directeur est de 

déterminer et de justifier les actions à mettre en 

place pour atteindre les objectifs retenus. Il 

s’agit d’un processus cyclique, adaptatif et 

itératif. C’est une démarche évolutive qui 

implique que les actions et les documents 

pourront être bonifiés en cours de démarche. Le 

plan directeur permet la mise en œuvre 

d’actions concrètes pour sauvegarder le lac et 

ses usages. La participation des acteurs de l’eau 

se trouve au centre de la démarche. C’est 

pourquoi un comité de travail constitué de la 

SAMBBA, de l’Association de protection du lac à 

la Tortue et de la Ville a été mis sur pied, afin de 

guider la démarche du plan directeur de lac. 

Le plan directeur de lac se présente en 

différentes sections selon une démarche logique 

et chronologique simple. 

Ces sections sont : 

1) Le portrait du lac et de son bassin versant. 

2) Le diagnostic. 

3) Les enjeux et les orientations du plan 

directeur. 

4) Le plan d’action. 

 

https://www.shawinigan.ca/ville/orientations-et-politiques/politiques-et-plans-daction/#gestion-durable-de-leau
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PORTRAIT :  

BASSIN VERSANT 
 

Le bassin versant du lac à la Tortue s’étend sur 

un territoire au relief plat culminant à quelque 

130 mètres au-dessus du niveau de la mer. Il a 

été délimité à différentes reprises. La 

délimitation de ce bassin versant n’est pas aisée, 

car la ligne de partage des eaux est difficile à 

identifier dû à la topographie peu prononcée. 

Exp (2017) considère que le barrage localisé sur 

la rivière Petite-Tortue au droit du chemin de la 

Grande-Ligne conditionne le niveau des eaux du 

lac. Ils ont donc pris en compte la superficie 

jusqu’à ce barrage. Ainsi, le bassin versant serait 

de l’ordre de 18,1 km². En 2016, des étudiants 

en géographie de l’Université du Québec à 

Trois-Rivières (UQTR) ont délimité le bassin 

versant à partir de l’analyse des données LiDAR, 

complétée par des sorties sur le terrain afin de 

vérifier le sens d’écoulement des eaux de 

surface (Carbonneau et al., 2016). Ils soutiennent qu’il 

est possible que les limites du bassin soient 

variables d’une saison à l’autre, étant donnée la 

topographie très plane de la tourbière située à 

l’est. Ce bassin a une superficie de 14,8 km2. 

Dans le cadre de ce document, les différentes 

superficies énoncées sont basées sur le bassin 

versant délimité par l’UQTR (Carte 1). 

Le bassin versant du lac est majoritairement 

situé sur le territoire de la Ville de Shawinigan 

(76,4 %). Sa partie nord est localisée sur le 

territoire de la municipalité de Hérouxville 

(18,9 %) et sa limite sud-est est située dans la 

municipalité de Saint-Narcisse (4,7 %; Carte 1; 

Tableau 1). 

L’exutoire du lac est situé au nord de ce dernier. 

Le lac fait partie du bassin versant de la rivière 

Batiscan, car il s’écoule dans la rivière à la Tortue 

qui se jette dans la rivière des Envies, un 

tributaire de la rivière Batiscan. 

OCCUPATION DU TERRITOIRE 

Les milieux humides sont les milieux les plus 

représentés dans le bassin versant dont ils 

couvrent 32,7 %. Ils se répartissent sur 

l’ensemble du territoire, mais ils sont plus 

importants à l’est, car le bassin englobe une 

partie du grand complexe de milieux humides 

nommé la Tourbière du Lac-à-la-Tortue. Les 

tourbières bogs représentent la classe de milieu 

humide qui recouvre la plus grande superficie du 

bassin versant avec 11 % de celui-ci (Carte 1; 

Tableau 1). Les milieux boisés et aquatiques 

couvrent respectivement 24,1 % et 20,3 %. Le 

lac est ceinturé par une zone où les activités 

anthropiques dominent (p.ex. habitations, 

commerces, routes; 18 %). L’agriculture 

n’occupe que 2 % du bassin versant et les 

activités sont concentrées au nord-ouest.
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Bassin versant 

Un bassin versant est l’ensemble d’un territoire drainé par un cours d’eau. Il est constitué des limites naturelles 

d’écoulement des eaux de surface. Ce sont les crêtes des montagnes et les dénivellations du terrain qui déterminent 

le sens d’écoulement des eaux, et ce faisant, les limites d'un bassin versant. On appelle généralement ces crêtes de 

montagne et dénivellations la ligne de partage des eaux. L’ensemble des eaux qui s’écoulent dans un même bassin 

versant finit par rejoindre le même point de sortie nommé « exutoire ». Cet exutoire peut être un lac, une rivière, un 

fleuve, voire un océan, selon l’échelle de bassin versant considérée. (ROBVQ, 2018) 

Le territoire du bassin versant du lac à la Tortue est occupé par différents milieux dont les superficies 

sont présentées au Tableau 1. 

Tableau 1. Occupation du territoire dans le bassin versant du lac à la Tortue (Québec). 

Milieu Classe 
Superficie 

(km2) 

Proportion du bassin 

versant (%) 

Bassin versant (Carbonneau et al., 2016) 14,8 - 

Municipalités   

 Shawinigan 11,3 76,4 

 Hérouxville 2,8 18,9  

 Saint-Narcisse 0,7 4,7  

Milieux humides (Canards Illimités Canada, 2019) 4,8 32,7  

 Tourbière bog 1,6 11,0 
 Tourbière boisée 1,3 8,9 

 Tourbière fen 0,9 6,4 
 Marécage 0,5 3,4 
 Eau peu profonde 0,4 3,0 

 Marais 0,0 0,1 

 Prairie humide 0,0 0,0 

Plan d'eau (MERN, 2016) 3,5 20,3 

 Nombre  13 - 

 Lac à la Tortue 3,38 23 

 Lac des Atacas 0,04 0 

Milieux boisés (ECCC et MDDELCC, 2018) 373,8 24,1 

 Feuillus 1,6 11 

 Mixtes 1,6 11 

 Résineux 0,3 2,2 

Anthropique (ECCC et MDDELCC, 2018) 246,0 18 

Agricole (ECCC et MDDELCC, 2018)  37,3 2 

Autre (ECCC et MDDELCC, 2018)  37,1 2,2 
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Population 

En se basant sur le nombre de bâtiments (chalet 

ou maison de villégiature, logement1 et maison 

mobile; MAMROT, 2012), présents dans le bassin 

versant du lac à la Tortue et en considérant qu’il 

y aurait 2,3 personnes par résidences dans la 

Ville de Shawinigan et 2,3 dans la municipalité 

d’Hérouxville (Statistiques Canada (2011) dans EXP 2017), on 

estime le nombre d’habitants à 2 270 habitants 

dans le bassin versant du lac à la Tortue. La 

moitié d’entre eux habiteraient à moins de 

100 m du lac. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Usages commerciaux 

En 2012, il y avait 212 commerces sur le bassin 

versant du lac à la Tortue (Tableau 2). 

                                                      

1 Les plus récentes données indiquent qu’il y aurait 791 logements de la 
Ville de Shawinigan dans le bassin versant (Ville de Shawinigan, 2021). 

Tableau 2. Activités commerciales en cours en 2012 dans le 
bassin versant du lac à la Tortue (MAMROT, 2012). 

Activité commerciale Nombre 
Association, union ou coop d'épargne et de prêt 
(incluant les caisses populaires locales) 

1 

Activités agricoles 1 

Industries de la machinerie industrielle et de 
l'équipement industriel 

1 

Transports par avion (infrastructure) 1 

Camping (excluant le caravaning) 2 

Centre de tir pour armes à feu 1 

Élevage d'équidés 1 

Entreposage de tout genre 1 

Extraction du sable et du gravier 1 

Industrie de produits de boulangerie 1 

Réparation et entretien des avions 1 

Restaurant et établissement avec service 
complet 

3 

Salon de beauté 1 

Service d'aménagement paysager ou de 
déneigement 

1 

Service de débosselage et de peinture 
d'automobiles 

1 

Vente au détail d'articles, d'accessoires 
d'aménagement paysager et de jardin 

1 

Usage récréatif 

Au sud du lac, le terrain à usage public 

correspond au site de la Plage Idéale où se 

trouvait, comme son nom l’indique, une plage 

ainsi qu’une aire de baignade, des aires de jeux 

et des aires de pique-nique. 

  

2 Les plus récentes données rapportent qu’il y aurait 28 commerces dans 

le bassin versant (Ville de Shawinigan, 2021). 

Histoire L'ère de l'aviation commerciale de brousse 

débute en 1919 au Lac-à-la-Tortue lorsque Stuart Graham 

effectue le premier vol de reconnaissance de feu de forêt 

au Canada, un succès qui entraîne la création de la 

Laurentide Air Service Ltd. Avant qu'elle ne cesse ses 

activités en 1925, cette société contribue à établir des 

normes d'industrie et à ouvrir la voie à de nouvelles 

possibilités dans des domaines tels que la photographie et 

la cartographie aériennes. L'industrie a depuis joué un rôle 

clé au sein de l'économie et du réseau de transport, 

notamment dans l'exploration et l'exploitation des 

ressources naturelles du pays (Parcs Canada, 2018).

 

Image 1. Vue aérienne du camp de vacances du Lac-à-la-Tortue, 
195?.Source : BAnQ numérique, 

créateur : Armour Landry. 
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Carte 1. Occupation du territoire dans le bassin versant du lac à la Tortue.
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DONNÉES CLIMATIQUES 

 

Figure 1. Moyenne des précipitations annuelles enregistrées à la station de Hérouxville de 2000 à 2019  
(source : Environnement Canada [www.ec.gc.ca]). 

 

SOLS 

Dans les tourbières situées à l’est du bassin 

versant, le dépôt tourbeux fait environ 5 m 

d’épaisseur et repose sur des matériaux 

sablonneux. Au nord-ouest du lac se trouvent 

des dépôts sableux, alors que la partie sud-est 

est constituée de sables pauvres en éléments 

nutritifs et difficiles à drainer (Municipalité de Lac-à-la-

Tortue, 1998). 

RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 

Tributaires 

Sept tributaires permanents alimentent le lac à 

la Tortue (Groupe Synergis, 2013). Leur localisation est 

illustrée à la Figure 2. Le plus petit a une 

longueur de seulement 57,8 m (tributaire 1; 

Tableau 3; Figure 2). Il est situé l’ouest de la 

Plage Idéale. Le plus long rejoint le lac au nord-

ouest de la baie des Daniel (tributaire 6; Tableau 

3; Figure 2). 

 

Qualité de l’eau des tributaires 

La qualité de l’eau a été analysée pour cinq des 

sept tributaires à trois reprises pendant la saison 

estivale de 2011. Ces données sont disponibles 

dans l’étude d’EXP (EXP, 2012).  

Des analyses plus récentes ont été effectuées à 

cinq reprises sur ces mêmes tributaires lors de 

l’été 2019 (Ville de Shawinigan, 2020). Les résultats 

d’analyse de 2019 montrent que les critères de 

qualité de l’eau sont respectés à l’exception des 

concentrations d’e-coli mesurées dans les 

tributaires 2, 4 et 5 (Figure 2). Les tributaires 2 et 

4 se trouvent respectivement au sud-est et au 

nord-est du lac et drainent des secteurs où se 

trouvent de nombreux milieux humides. Le 

tributaire 5 se trouve quant à lui au nord-ouest 

du lac et draine en amont un secteur forestier, 

puis traverse ensuite un secteur résidentiel. 

C’est d’ailleurs dans ce dernier tributaire qu’on 

note la concentration la plus élevée avec 3 600 

UFC/100 mL en août 2019 alors que le critère 

pour la protection des activités récréatives et de 

l’esthétique est de 200 UFC/100 mL. Au-delà de 

0 200 400 600 800 1000 1200

Neige tot. (cm)

Pluie tot. (mm)

Précip. tot. (mm)

http://www.ec.gc.ca/
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ce seuil, la pratique d’activités récréatives 

susceptibles de provoquer des contacts directs 

(nage, planche à voile, etc.) peut occasionner de 

sérieux problèmes de santé (Santé Canada, 2012).   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3. Localisation et longueur totale (m) des 
tributaires du lac à la Tortue. 

Tributaire  Toponyme Longueur 
totale (m)1 

1 n/d 57,8 
2 n/d 986,6 
3 n/d 452,0 
4 Ruisseau des Atacas 374,5 
5 n/d 885,2 
6 n/d 1 829,7 
7 n/d 163,2 

1 Longueur totale du réseau hydrographique naturel du 
cours d’eau (Synergis, 2013). 

 
 
 

 

Figure 2. Localisation des tributaires du lac à la Tortue.

Escherichia coli 

(e-coli) 

Escherichia coli est une bactérie du groupe des 

coliformes dits thermotolérants. Elle est utilisée à 

titre d’indicateur de la qualité des eaux, car elle est 

d’origine fécale humaine ou animale et n’existe pas 

dans l’environnement naturel. Sa détection dans 

l'eau doit donc être considérée comme reflétant la 

présence possible de micro-organismes pathogènes 

d’origine fécale ou entérique. 
(Groupe scientifique sur l’eau, 2017) 

Baie des 
Daniel 
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Fossés  

Lors de la caractérisation du réseau de drainage du bassin versant du lac à la Tortue en 2013, les fossés 

cumulaient 19 159,3 m de longueur (Tableau 4). Vingt-cinq d’entre eux se déversaient dans le lac. 

Tableau 4. Longueur des fossés présents dans le bassin versant du lac à la Tortue (Synergis, 2013). 

Fossé Longueur (m) 

Drainage 1 450,7 

Mitoyen 2 822,8 

Noue enherbée 1 835,4 

Route 13 050,3 

Total 19 159,3 

 

EAU SOUTERRAINE 

L’étude hydrogéologique la plus récente a été 

réalisée à l’été 2011 (Richelieu Hydrogéologie inc. dans l’étude 

d’EXP, 2012) dans le cadre de l’établissement du 

schéma d’écoulement et de la caractérisation 

des eaux souterraines et de surface en 

périphérie du lac. L’étude avait pour but de 

comprendre les processus de migration de 

contaminants organiques et inorganiques entre 

les terrains riverains et le lac à la Tortue, de 

même que le rôle de la tourbière située à l’est 

du lac à titre de source potentielle de phosphore 

soluble pour le lac. Quatorze puits d’observation 

ont été installés sur les rives (11) et dans le lac 

(3). 

Les résultats indiquaient qu’il n’y aurait pas de 

lien direct entre la qualité de l’eau souterraine 

mesurée dans les piézomètres et la qualité de 

l’eau du lac. Ce constat suggère que la nappe 

interceptée par les piézomètres est la nappe 

profonde (> 2 m de profondeur) et qu’il y aurait 

donc une nappe plus superficielle (env. 1 m de 

profondeur) qui elle, pourrait avoir des liens 

beaucoup plus étroits avec l’eau du lac et sa 

qualité. Concernant la nappe profonde, les 

conclusions de l’étude hydrogéologique font 

état des éléments suivants : 

 Dans l’ensemble, la qualité bactériologique 

et physico-chimique des eaux souterraines 

(nappe profonde) ne présente pas de 

problématique importante. 

 Le flux net de la tourbière par les eaux 

souterraines serait nul le long d’une ligne 

tracée parallèlement à la 272e rue, puisqu’il 

existe une ligne de séparation des eaux 

souterraines dans la bande de terrain entre 

le lac et la tourbière.  

L’étude a également mesuré des apports très 

importants de matière organique dans la zone 

nord-est, autour et au sud du ruisseau des 

Atocas ainsi que des apports importants de 

nitrites et nitrates dans la zone sud-ouest et 

dans la baie des Daniel. 
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Eau souterraine « superficielle » 

Dans le but d’étudier la qualité de l’eau de la 

nappe superficielle, EXP a poursuivi son étude en 

2011 en échantillonnant l’eau en bordure 

immédiate des rives du lac, dans la frange peu 

profonde qui est en contact direct avec les 

activités terrestres riveraines (EXP, 2012). L’eau 

souterraine superficielle sous les terrains a donc 

été prélevée à onze endroits. Dans le périmètre 

riverain du lac, les points d’échantillonnage ont 

été positionnés de manière à vérifier l’influence 

de la nappe d’eau souterraine superficielle sur la 

qualité de l’eau du lac. Sur les terrains, ces points 

étaient généralement situés entre l’élément 

épurateur des eaux usées et le lac, afin de voir 

s’il existe une contamination des eaux 

souterraines superficielles par les installations 

sanitaires. 

En somme, les résultats permettent de 

constater une différence entre les sections sud 

et nord du lac. Les différences pour chaque 

paramètre sont indiquées au Tableau 5. La limite 

entre les deux sections est illustrée à la Figure 3.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 5. Résumé des différences entre les sections sud 

et nord du lac à la Tortue concernant la qualité de l’eau 

souterraine superficielle mesurée en 2011 (EXP, 2012). 
Paramètres Section 

 Sud Nord 

Carbone organique dissous (COD) - + 

P dissous + - 

Fer dissous - + 

Chlorure + - 

Sodium + - 

Matière organique humique = = 

Coliformes fécaux - + 

+ : Concentration supérieure dans cette section du lac 

 - : Concentration inférieure dans cette section du lac 

= : Concentration égale  

 

 

Figure 3. Limite entre les sections nord et sud fixée  
dans l’étude des eaux souterraines superficielles et des 

eaux riveraines d’EXP (2012). 
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RIVES DU LAC 

Depuis plusieurs années, les rives du lac sont occupées par des résidences secondaires qui sont devenues 

petit à petit des résidences permanentes. 

La dernière étude détaillée des rives du lac a été réalisée en 2005. La SAMBBA avait évalué l’efficacité 

des berges à l’égard du contrôle de l’érosion, de l’apport de contaminants dans l’eau, du réchauffement 

de l’eau, de la régulation du cycle hydrologique et de la présence d’un habitat adéquat pour la faune 

selon les éléments qui les composent.  

 

Voici les résultats :

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toujours en 2005, environ 67 % des rives étaient stabilisées contre 33 % en érosion. Également, sur près 

de la totalité des terrains, la bande riveraine n’était pas suffisamment profonde pour réduire la quantité 

de nutriments se rendant jusqu’au lac par lessivage. Les arbres présents n’étaient pas situés à proximité 

de l’eau, ils ne permettaient donc pas d’offrir de l’ombrage sur le plan d’eau et d’éviter son 

réchauffement. 

PEU EFFICACE  
Présence de murets de béton, de bois et les plages. 
MODÉRÉMENT EFFICACE  
Enrochement et enrochement légèrement végétalisé  
EFFICACES  
Végétaux (arbustes, arbres et herbacées) seuls ou associés à un 
enrochement  
TRÈS EFFICACE  
Végétation de grande taille sur au moins 3,5 m de largeur 
AUTRES  
Requiert des travaux de restauration 

EFFICACITÉ DES BANDES RIVERAINES 
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INFRASTRUCTURES 

Occupation des rives 
La presque totalité des rives du lac est occupée 

par des propriétés privées résidentielles, puis 

par quelques terrains à usage public dont la 

Plage Idéale. Quant aux terrains commerciaux 

donnant directement sur le lac, ils sont utilisés 

par une compagnie d’hydravion et pour la 

pratique du camping. 

Réseau routier 

Le lac à la Tortue est ceinturé d’une route située 

relativement près du plan d’eau duquel elle 

n’est séparée que par les terrains résidentiels 

riverains sur presque tout son parcours. Outre le 

réseau routier plus développé du noyau urbain, 

le réseau est muni de quelques rues secondaires 

perpendiculaires au réseau routier principal. La 

Ville de Shawinigan et la Municipalité de 

Hérouxville entretiennent leur réseau respectif. 

Selon les informations fournies par la Ville de 

Shawinigan, l’entretien hivernal des rues du 

secteur du Lac-à-la-Tortue a requis en 2019 

l’utilisation de 175 tonnes de sel ainsi que 560 

tonnes d’abrasif contenant 10% de sel (comm. pers. 

C. Leblanc, Ville de Shawinigan, 2020). 

Installations sanitaires 

Selon les informations fournies par la Ville de 

Shawinigan, depuis l’inauguration du nouveau 

réseau d’égout sanitaire en 2019, il resterait à 

raccorder 1 045 résidences de Shawinigan et 

170 d’Hérouxville (comm. pers. C. Leblanc, Ville de Shawinigan, 

2020 et C. Paillé, Municipalité de Hérouxville, 2020).  

Tableau 6. Nombre et conformité des installations 
sanitaires dans le bassin du lac à la Tortue par 

municipalité. 

Classe de 
conformité 

Ville de 
Shawinigan 

Hérouxville 

A 49 % n/d 

B 30 % n/d 

C 6 % n/d 

ND 15 % n/d 

Total 1 045 170 

 

Pour la Ville de Shawinigan, la conformité 

réglementaire de ces installations a été 

investiguée en 2015 et 2016 (comm. pers. C. Leblanc, Ville 

de Shawinigan, 2020). Des 1 045 installations 

inspectées, 49% appartiennent à la classe A, 30 

% à la classe B et 6 % à la classe C (Tableau 6). 

Les installations appartenant à la classe A 

respectent toutes les normes et ne sont pas 

considérées comme des sources de 

contamination. Celles appartenant à la classe B 

sont considérées comme des sources de 

contamination indirecte puisque certaines 

normes du terrain récepteur et/ou de 

l’emplacement du dispositif ne sont pas 

respectées. Les dispositifs appartenant à la 

classe C représentent une source de 

contamination directe. Des preuves de 

contamination ont été constatées lors de 

l’inspection et la correction de ces dispositifs est 

obligatoire en vertu du règlement sur 

l’évacuation et le traitement des eaux usées des 

résidences isolées. 

Pour la municipalité d’Hérouxville, aucune 

information n’était disponible sur la conformité 

des installations septiques (comm. pers. C. Paillé, 

Municipalité de Hérouxville, 2020).
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Portrait : Lac 
 

HISTORIQUE 

Le lac actuel est un vestige d’un plus grand lac qui 

couvrait une grande partie de la région incluant les 

marais au nord de Hérouxville et la tourbière de la 

Grande-Plé de Saint-Narcisse (Béland, 1961). L’histoire 

anthropique du lac à la Tortue est riche et débuta 

avant même l’érection canonique de la municipalité 

en 1894. La colonisation débuta en 1878 (Club de l’Âge 

d’or du Lac-à-la-Tortue et al., 1994) et le prolongement de la 

ligne de chemin de fer des Piles fut complété en 

1880. Ce chemin de fer facilita le transport du 

minerai de fer qui était extrait du lac et transporté 

vers les Forges Radnor à partir de 1879 (Ville de 

Shawinigan, 2015). Avant l’arrivée du chemin de fer, on 

utilisait les chevaux pour le transport du minerai 

(Béland, 1961). La date du début de l’exploitation du 

minerai de fer dans le lac à la Tortue est nébuleuse, 

mais déjà en 1875, les Forges Radnor en ont fait leur 

principale mine (Fortin et Gauthier, 1988). 

« On a d’abord commencé à exploiter les berges. Le niveau de l’eau avait été abaissé d’environ quatre pieds. 

Comme il s’agissait d’un lac peu profond, à fond plat, l’abaissement de l’eau dégagea de grandes superficies où 

les ouvriers prélevaient le minerai à la pelle. Ils le lavaient dans des sas, le mettaient en tas et le transportaient 

jusqu’à la voie ferrée. Cette façon de travailler s’est maintenue jusqu’au début du XXe siècle et peut-être même 

jusqu’à la fermeture des Forges Radnor. Le dragueur à godets fut sans doute introduit avec l’arrivée du chemin de 

fer en 1878. L’appareil utilisé était monté sur une barge. Il comportait trois rangs de godets de fer installés sur une 

chaine sans fin et pouvait travailler jusqu’à douze pieds de profondeur. Le minerai mélangé à une boue liquide était 

déversé dans un long crible cylindrique placé sur un plan incliné, au long duquel étaient disposés des jets d’eau qui 

lavaient le minerai au fur et à mesure de sa rotation. Le minerai tombait dans le Chaland, remorqué jusqu’à 

l’embranchement du chemin de fer des Piles. Ce dragueur à godets avait une capacité de 40 tonnes par jour. » 
(Hardy, 1995) 

L’exploitation du minerai pris fin en 1910 avec la 

fermeture de la compagnie Canada Foundries Ldt, 

qui l’exploitait et le chemin de fer cessa 

complètement ses activités en 1980 (Club de l’Âge d’or du 

Lac-à-la-Tortue et al., 1994). Suite aux activités agricoles, 

c’est celles liées à la villégiature qui ont dominé. 

Étant situés à proximité de la Ville de Shawinigan, les 

citadins y ont bâti plusieurs chalets. Déjà en 1960, on 

dénombrait 363 chalets pour une population de 

1 207 habitants (Club de l’Âge d’or du Lac-à-la-Tortue et al., 1994). 

En 1976, le nombre de chalets avait presque triplé 

totalisant 969. Les activités nautiques pratiquées 

étaient nombreuses, citons la planche à voile et la 

pêche. 

Fait rarissime au Canada et au Québec, le lac est la 

propriété de la municipalité depuis 1967, alors 

qu’elle achète le lac de la Canadian Pacific Air Lines 

qui en était propriétaire depuis 1943, l’ayant elle-

même acheté de la Consolidated Paper. 
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CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES 

Morphologie 
Le lac à la Tortue est orienté dans l’axe sud-ouest/nord-est. Il est de forme elliptique avec une baie au 

nord-ouest, la baie des Daniel. 

Tableau 7. Caractéristiques physiques du lac à la Tortue. 
Caractéristique Taille 

Superficie2 3,4 km2 

Longueur1 4 km 

Largeur maximale1 1,8 km 

Périmètre2 1 151 m 

Profondeur moyenne1 2,4 m 

Profondeur maximale (fosse)1 8 m 

Volume d’eau estimé1 8,19M m3 

Source : 1 Nove (1993) / 2 CEHQ (2015) 

Bathymétrie 

Le lac à la Tortue est un lac peu profond (Tableau 7) : 97 % du lac à une profondeur inférieure à 5 m 

(Groupe Synergis, 2014). La fosse atteint 8 m et est située près de la rive est du lac vis-à-vis la baie des Daniel 

(Carte 2). 

Débits à l’exutoire 

Il n’y a pas de station d’enregistrement des débits à l’exutoire du lac. Toutefois, entre 2002 et 2004, 

l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR, 2005) a prédit ou mesuré les caractéristiques des débits à 

l’exutoire du lac à la Tortue: 

 
Figure 4. Caractéristiques des débits mesurées ou prédites  

à l’exutoire du lac à la Tortue entre 2002 et 2004 (UQTR, 2005)
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Carte 2. Carte bathymétrique et localisation des tributaires du lac à la Tortue.
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Temps de renouvellement de l’eau 

Ce concept repose sur le volume de l’eau d’un 

lac que l’on divise par la somme des arrivées 

d’eau (atmosphérique, de surface et 

souterraine). La connaissance de cette donnée 

est utile pour comprendre certains processus en 

cours dans un lac, mais aussi pour estimer la 

période de restauration d’un lac à la suite des 

actions portées pour le protéger ou le restaurer. 

En considérant le débit moyen annuel évalué 

dans l’étude de l’UQTR (2005), le temps de 

renouvellement des eaux du lac à la Tortue est 

estimé à 350 jours environ. 

NIVEAU ET VOLUME D’EAU  

Le lac à la Tortue a un bassin versant de peu 

d’importance par rapport à sa superficie et cela 

n’est pas sans conséquence sur les variations 

subites du niveau d’eau.  

Le niveau d’eau du lac est régi manuellement par 

un barrage situé sur la rivière à la Tortue au droit 

du chemin de la Grande-Ligne (Image 2). Celui-ci 

est essentiellement constitué d’un radier de 

béton sur lequel une poutrelle est installée (sauf 

en hiver; Pluritec, 1992).  

Le lac, en fonction de la hauteur du radier qui est 

à 129,57 m, peut contenir un volume d’eau de 

8 189 096 m³ (comm. pers. A. Guérin, Ville de Shawinigan). La 

tranche d’eau retenue par le barrage représente 

20 % du volume total du lac. L’ajout d’une 

poutrelle de 47 cm au printemps et pour toute 

la période estivale permet d’augmenter ce 

volume de 1 560 400 m3. 

Le niveau d’eau optimal pour limiter 

l’inondation des terrains riverains, le 

refoulement des eaux usées dans les 

installations sanitaires autonomes, l’érosion des 

berges et pour maintenir l’accès aux quais par 

les embarcations à moteur a été fixé à 130,22 m. 

Le minimum acceptable serait fixé à 130,10 m 

(GDG, 1998). 

 

Image 2. Radier de béton et poutrelle du barrage du lac à 
la Tortue (EXP, 2017) 

 

Comme ce fut le cas en 2011, les terrains 

riverains sont sporadiquement inondés. La 

pente d’écoulement de l’exutoire du lac, la 

rivière à la Tortue, est très faible : 1/1 000. 

L’écoulement est donc très lent. L’étude du 

cours d’eau (Synergis, 2011a et b) a permis les constats 

suivants :  

 La rivière doit faire l’objet d’un nettoyage 

pour assurer la libre circulation de l’eau. 

 Un ruisseau qui draine des terres agricoles a 

une réponse plus rapide que la réponse 

provenant du bassin versant du lac de sorte 

que les eaux ont tendance, dans certaines 

conditions de pluviométries, de s’écouler 

vers le lac offrant du coup une restriction à 

l’écoulement normal des eaux du lac vers les 

rivières à la Tortue et des Envies. 
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CARACTÉRISTIQUES BIOCHIMIQUES 

Qualité de l’eau : zone pélagique 
La qualité de l’eau du lac à la Tortue a été 

analysée à plusieurs reprises au cours des 

dernières années ainsi qu’à différents endroits 

dans de lac. Pour être comparées entre elles, les 

données doivent être prises selon le même 

protocole, au même endroit ou au même 

moment. La plus longue série de données 

temporelle est celle tirée du Réseau de 

surveillance volontaire des lacs (RSVL). Depuis 

2005, l’eau est échantillonnée au-dessus de la 

fosse du lac mensuellement de juin à août pour 

les paramètres physicochimiques en suivant 

toujours le même protocole. La mesure de 

transparence est prise de juin à octobre pour un 

total maximal de 10 mesures par année. Ce sont 

donc ces données qui sont présentées. 

À noter qu’en plus des données du RSVL, la Ville  

 

de Shawinigan a analysé le phosphore total, les 

matières en suspension (MES), la chlorophylle a, 

le carbone organique dissous (COD), les 

nitrites/nitrates ainsi que l’azote ammoniacal à 

quatre stations lors de l’été 2019. Aucun 

dépassement des critères de qualité de l’eau n’a 

été observé lors de ces analyses.  

Transparence 

La transparence de l’eau est une variable facile à 

mesurer et qui est utile pour mettre en évidence 

des changements à long terme dans la qualité de 

l’eau et dans l’état du lac. Le sommaire des 

résultats de 2005 à 2019 démontre une grande 

variabilité interannuelle. Les moyennes estivales 

de 2005 à 2019 varient entre 1,6 m et 3,9 m pour 

une moyenne pluriannuelle de 2,8 m (Figure 5). 

Tant et aussi longtemps que les données 

accumulées au fil des ans demeurent à 

l’intérieur des limites de la variabilité 

interannuelle normale, on parle de conditions 

stables (RSVL, 2020). 

 
Figure 5. Moyennes annuelles de la transparence de l’eau prise au-dessus de la fosse entre 2005 et 2019 dans le cadre du Réseau 

de surveillance volontaire des lacs du MELCC (RSVL, 2020). La ligne pointillée indique la moyenne pluriannuelle (2,8 m). 
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« La transparence de l’eau varie selon les conditions climatiques et l’abondance du plancton, laquelle est un indice 

de la productivité du lac. Ces variations se reflètent dans les mesures qui sont effectuées aussi bien à l’intérieur 

d’une même saison que d’une année à l’autre. À titre d’exemple, une mesure de la transparence prise par temps 

calme peut différer de celle obtenue après une période de brassage de l’eau provoquée par des vents violents, 

surtout dans les lacs peu profonds. Il est donc normal que la transparence de l’eau fluctue du début à la fin de 

l’été. » (RSVL, 2018) 
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Physicochimie 

 

 

 

Figure 6. Concentrations estivales moyennes mesurées dans la fosse du lac à la Tortue  
entre 2005 et 2019 pour a) le phosphore total, b) la chlorophylle a et  

c) le carbone organique dissous. La ligne pointillée indique la moyenne pluriannuelle (RSVL, 
2020). 
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Phosphore total 
C’est l’élément nutritif dont 
la teneur limite ou favorise 
habituellement la 
croissance des algues et des 
plantes aquatiques. Il y a un 
lien entre la concentration 
de phosphore, la 
productivité du lac et son 
niveau trophique. Les lacs 
eutrophes ont une forte 
concentration de 
phosphore. 

Chlorophylle a 

C’est un indicateur de la 
biomasse (quantité) 
d’algues microscopiques 
présentes dans le lac. La 
concentration de 
chlorophylle a augmenté 
avec la concentration des 
matières nutritives. Les lacs 
eutrophes produisent une 
importante quantité 
d’algues. 

Carbone organique dissous 
(COD) 

Sert à évaluer la présence 
des matières responsables 
de la coloration jaunâtre ou 
brunâtre de l’eau, tel l’acide 
humique provenant des 
milieux humides. La 
transparence de l’eau 
diminue avec 
l’augmentation de la 
concentration en COD. Les 
matières minérales en 
suspension peuvent aussi 
diminuer la transparence de 
l’eau, en particulier dans les 
lacs peu profonds. 
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En fonction des données acquises dans le cadre du RSVL, voici le niveau trophique du lac à la Tortue 
selon les différents paramètres :  

 

Figure 7. Niveau trophique du lac à la tortue selon les moyennes pluriannuelles (2005 à 2019) 

 

 

 

 

 

   

Niveau trophique 
Les niveaux trophiques servent à classer les lacs selon leur degré de productivité biologique, leur état pouvant varier 

de très oligotrophe (qui signifie peu nourri) à très eutrophe (qui signifie bien nourri). Il s’agit d’un processus de 

vieillissement qui est graduel et dont les changements se manifestent au fur et à mesure de l’eutrophisation. 

Cet enrichissement provoque une augmentation de la production biologique, notamment une plus grande 

abondance des algues microscopiques (le phytoplancton) et des plantes aquatiques. Cette production accrue 

s’accompagne d’une transformation des caractéristiques du lac, qui se traduit notamment par une plus grande 

accumulation de sédiments et de matière organique, une réduction de l’oxygène dissous dans l’eau et le 

remplacement d’organismes par des espèces mieux adaptées aux nouvelles conditions. L’eutrophisation est un 

phénomène qui peut être accéléré par les activités humaines qui prennent place sur les rives et dans le bassin versant 

des lacs. Ces activités ont pour effet d’augmenter les apports en matières nutritives au lac. Le vieillissement 

prématuré est un des principaux problèmes qui affectent les lacs de villégiature et les lacs situés en milieu agricole 

et urbanisé.                                                                                                                                                                            (RSVL, 2018) 

Oligotrophe Mésotrophe Eutrophe 

Source : CRE Laurentides (2009) 



PLAN DIRECTEUR DU LAC À LA TORTUE 

25 

Apports potentiels de phosphore 

Le phosphore trouvé dans un lac peut être d’origine naturelle ou anthropique. Chaque milieu entourant 

un lac est une source potentielle de phosphore et les quantités émises varient d’un milieu à l’autre. Il est 

donc possible d’estimer les apports potentiels de phosphore pour un lac en se basant sur les superficies 

occupées par chaque milieu dans le bassin versant. Les taux d’exportation par type de milieu utilisés 

pour le lac à la Tortue (Tableau 8) proviennent du MELCC (comm. pers., Louis Roy, 2016)3 à l’exception des taux 

d’exportation en lien avec les installations sanitaires, lesquels proviennent de l’étude de Gartner, L. 

(2005). 

Selon cette estimation, les installations septiques seraient la principale source de phosphore au lac à la 

Tortue.  

Tableau 8. Apports potentiels en phosphore au lac à la Tortue pour diverses sources. 

Source de phosphore 

Taux 
d’exportation 
du phosphore 

(kg/km2/an) 
Superficie 

(km2) 

Quantité 
annuelle de P 

estimée (kg) 

Proportion 
relative de la 

quantité totale 
annuelle (%) 

Directe     

Milieu atmosphérique 6 3,5 20,8 0,9% 

Milieux humides 50 4,6 229,9 9,6% 

Milieu agricole 51,8 0,4 19,3 0,8% 

Milieu forestier 4,9 3,7 18,3 0,8% 

Milieu mixte de forte densité 
(résidentiel/villégiature) se 
drainant dans le lac 51,8 2,8 146,6 6,2% 

Indirecte (kg/pers./an)    
Installations sanitaires2 0,86 2 266,2 1 948,9 81,8% 

     

  Total 2 383,9  
2La quantité annuelle de phosphore provenant des installations sanitaires a été calculée en se basant sur le nombre de personnes 
par ménage à Shawinigan (2,6) et Hérouxville (2,3) provient des données de Statistiques Canada (2011) et le nombre d’habitations 
(chalet ou maison de villégiature, logement, maison mobile; MAMROT, 2012). 

                                                      

3 Les taux proviennent des études réalisées par Carignan, R et Prairie, Y à l’exception du taux d’exportation relatif aux 
installations sanitaires, lequel s’appuie sur les études portant sur le lac Muskoka en Ontario). M. Roy précise également que 
la réflexion du MELCC à l’égard des taux d’exportation à utiliser n’est pas définitive, et ce, particulièrement pour les 
installations sanitaires où plusieurs variables entrent en jeu pour déterminer le taux d’exportation. 
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Oxygène dissous 

Selon les critères du MELCC, une eau à 20 °C 

(comme celle retrouvée au fond du lac en été) 

doit contenir plus de 47 % (ou 4 mg/l) d’oxygène 

dissous dans l’eau pour permettre la protection 

de la vie aquatique (MDDEP, 2002). Cinq études ont 

mesuré entre 1993 et 2010, la concentration en 

oxygène dissous dans la fosse, autour de 8 m de 

profondeur. À l’exception de celle de 2009, les 

études indiquent qu’il y avait suffisamment 

d’oxygène en profondeur pour permettre la 

protection de la vie aquatique. En août 2009, il 

n’y avait presque plus d’oxygène, puisque 

l’étude rend compte d’une concentration de 

3 %. Puisque la fosse du lac est beaucoup plus 

profonde que la majeure partie du plan d’eau, 

ces conditions ne sont pas nécessairement 

représentatives des autres secteurs du lac où les 

profondeurs sont beaucoup moins importantes. 
 

 

Tableau 9. Concentrations en oxygène dissous mesurées à des profondeurs avoisinant 8 m  
dans la fosse du lac à la Tortue. 

Années Mois Oxygène dissous Références 

2010 Août 8,21 mg/l Teknika HBA (2011) 

2009 Août 3 % Lapalme (2009) 

2004 Août 6 mg/l SAMBBA (2005) 

2000 Octobre 9,8 mg/l Charmes (2001) 

1993 Août 135 % NOVE Environnement (1993) 

Note : Deux mesures rapportent les concentrations en % de saturation de 
l’oxygène dissous et deux autres en mg/l. Ce sont deux unités équivalentes, 
mais pour ne pas dénaturer les données, elles ont été rapportées tel 
qu’indiqué dans leur étude respective.  

 
 

Qualité de l’eau : zone riveraine  

La qualité de l’eau en bordure immédiate des 

rives du lac, soit dans la frange peu profonde en 

contact direct avec les activités terrestres 

riveraines a été analysée à une occasion en août 

2011 (EXP, 2012). Pour ce faire, 31 stations ont été 

réparties tout autour du lac, à 1 m environ de la 

rive. Chaque station comportait un double 

échantillonnage : de l’eau de surface et de l’eau 

souterraine de faible profondeur, prélevée à une 

profondeur entre 0,2 et 0,4 m sous les 

sédiments lacustres, à la verticale du 

prélèvement de l’eau de surface. Les résultats 

indiquaient des situations différentes entre les 

parties sud et nord du lac (Figure 3; Tableau 10). 
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Tableau 10. Différences entre les parties sud et nord du lac concernant la qualité de l’eau de surface et souterraine 
en zone riveraine (1 m de la rive) au lac à la Tortue en 2011. 

Paramètres Eau de surface Eau souterraine 

 Sud Nord Sud Nord 

COD - + - + 

P total - + n/d n/d 

P dissous - - + - 

Fer dissous1 - + - + 

Chlorure + - + - 

Sodium + - + - 

Matière organique humique - + = = 

Coliformes fécaux2 - + - + 
1 Surface : dépassent les critères organoleptiques et esthétiques des eaux brutes 
destinées à la consommation (0,3 mg/l) / hétérogène dans l’eau souterraine. 
2 Six échantillons au-dessus du critère de qualité de l’eau pour les activités 

primaires (baignade) dans l’eau de surface, même constat dans l’eau souterraine 

 

QUALITÉ DES SÉDIMENTS 

Quatre études se sont penchées sur la caractérisation des sédiments du lac à la Tortue entre 1999 et 

2015. Les échantillons prélevés à différents endroits selon l’étude montraient des concentrations de 

phosphore total variant de 280 mg/kg à 1 200 mg/kg (Brouard, 1999; SAMBBA, 2005; Teknika HBA, 2011 et SAMBBA 2015). 
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FLORE 

Dans les lacs peu profonds aux eaux claires, la 

présence de la végétation aquatique joue un 

rôle déterminant dans l’écologie du lac. Elle 

procure un abri pour les petits animaux 

(zooplancton, poissons, oiseaux, etc.) en limitant 

la prédation. La végétation joue aussi un rôle 

important dans la dynamique nutritionnelle du 

lac et elle prévient la remise en suspension des 

sédiments. Les plantes aquatiques abritent de 

fortes populations de zooplancton qui sont des 

prédateurs voraces pour le phytoplancton, 

algues microscopiques qui sans leur élimination 

par le zooplancton augmentent la turbidité de 

l’eau (Scheffer, 2004). 

La flore du lac est très diversifiée. Plus d’une 

vingtaine d’espèces y ont été recensées à ce jour 

(comm. pers. I. Simard, MELCC). L’une des premières 

études à documenter la problématique de 

l’abondance des plantes aquatiques dans le lac à 

la Tortue est celle produite par Nove (1993). 

Celle-ci souligne la surreprésentation de plantes 

aquatiques, surtout le myriophylle 

(Myriophyllum sibiricum ou exalbescens) dans 

les eaux du lac, et cela du littoral jusqu’à des 

profondeurs de six mètres. 

Une étude plus récente (SAMBBA, 2012) indique que 

les espèces dominantes de macrophytes 

submergés rencontrées au lac à la Tortue, sont 

le myriophylle en épi (Myriophyllum 

spicatum L.), le potamot à larges feuilles 

(Potamogeton amplifolius Tuck.) et le potamot 

de Robbins (Potamogeton robbinsii Oakes). Le 

myriophylle en épi est une espèce exotique et 

envahissante (voir encadré page suivante). Au 

pourtour du lac, la brasénie de Schreber 

(Brasenia schreberi) forme de grands bancs de 

feuilles flottantes. 

Il existe plusieurs espèces de myriophylles qui 

peuvent être difficiles à différencier. Est-ce que 

le M. sibiricum ou exalbescens identifié en 1993 

était en fait le myriophylle en épi ou est-ce que 

les herbiers ont évolué vers d’autres 

assemblages végétaux?

Brasénie de Schreber 
© Christine Demers 
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Bienfaits et nuisances causées par les plantes aquatiques dans un lac (CRE Laurentides, 2016).  

Bienfaits Nuisances 

• Contribuent au maintien de l’équilibre de 

l’écosystème du lac en fournissant abri et 

nourriture à plusieurs organismes de la zone 

littorale. 

• Elles filtrent l’eau et absorbent les substances 

polluantes et les nutriments. 

• Les plantes aquatiques contribuent également à 

protéger les rives de l’érosion en freinant 

l’action des vagues. 

• Une prolifération de plantes aquatiques peut 

nuire à l’équilibre de l’écosystème du lac et 

favoriser son vieillissement accéléré. 

• Un surplus de matières organiques à décomposer 

génèrera une augmentation de la consommation 

d’oxygène dissous en profondeur et favorisera 

l’augmentation de l’épaisseur du substrat. 

• Ces effets pourront mener à un changement 

dans la biodiversité et l’écosystème du lac. 

• Une abondance de plantes aquatiques en surface 

peut nuire aux activités nautiques. 

À l’inverse, l’absence de plantes aquatiques favorise la remise en suspension de sédiments et le transfert du 

phosphore dans la colonne d’eau, au gré du brassage de l’eau et s’ensuit une augmentation de la turbidité de 

l’eau. 

 

Actions réalisées et en cours pour le 

contrôle du myriophylle à épi  
 

Faucardage 

De 2007 à 2012, des activités de faucardage se 

sont déroulées au lac à la Tortue. Les zones 

faucardées étaient celles où l’on retrouvait le 

myriophylle en épi. 

Projet pilote pour le contrôle du  

myriophylle en épi  

En juillet 2016, la Ville de Shawinigan, en 

collaboration avec la SAMBBA et l’UQTR, 

annonçait la mise en place d’un projet pilote 

d’installation de membranes de jute au lac à la 

Tortue permettant de contrôler une plante 

exotique envahissante, le myriophylle en épi. Ce 

projet se veut une alternative dans le but de 

créer des corridors de navigation libres de 

myriophylles en épi, de façon à permettre aux 

embarcations à moteur de circuler sans risque. 

Des suivis scientifiques sont menés pour évaluer 

l’impact des toiles sur certains aspects de 

l’écosystème et pour évaluer l’efficacité de cette 

méthode de contrôle mécanique dans la 

création de corridors de navigation. 
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Myriophylle en épi (Myriophyllum spicatum) 

 

Le myriophylle en épi est une espèce exotique envahissante 

(EEE). Une EEE est un végétal, un animal ou un micro-

organisme (virus, bactérie ou champignon) qui est introduit 

hors de son aire de répartition naturelle. Son établissement 

ou sa propagation peuvent constituer une menace pour 

l’environnement, l’économie ou la société. 

Origine   

Eurasie 

Apparition  

Amérique du Nord, 1950  

Comment? 

L’hypothèse la plus probable suggère que ce sont des 

aquariophiles qui se seraient débarrassés des plantes dans 

les plans d’eau. 

Où pousse-t-il? 

Il colonise une vaste gamme d’habitats et peut croître à des 

profondeurs variant de 1 à 10 m de profondeur en fonction 

de la quantité de lumière disponible. Il atteint la surface 

lorsqu’il pousse à moins de 5 m de profondeur. 

Reproduction 

Il semble qu’au Québec, le myriophylle en épi ne se 

reproduit pas ou très peu par graines. Il utilise plutôt un 

mode de reproduction végétative: la fragmentation. Il se 

propage rapidement par fragmentation de la tige. Les 

fragments sont transportés par le courant, les 

embarcations, les remorques, le matériel et les animaux. 

Pour plus d’informations sur son identification, consultez la page Internet de l’outil de détection des EEE, 

Sentinelle, développé par le MELCC : https://www.pub.mddefp.gouv.qc.ca/scc/ 

 

https://www.pub.mddefp.gouv.qc.ca/scc/
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FAUNE 

Ichtyofaune 

Dix-sept espèces de poissons ont été recensées dans le lac à la Tortue (Guillemette, 2005; SAMBBA, 2005) : 

Achigan à petite bouche (Micropterus dolomieu) 
Barbotte brune (Ameiurus nebulosus) 
Crapet-soleil (Lepomis gibbosus) 
Crapet de roche (Ambloplites rupestris) 
Épinoche à cinq épines (Culaea inconstans) 
Fondule barré (Fundulus diaphanus) 
Maskinongé (Esox masquinongy) 

Méné à nageoire rouge (Luxilus cornutus) 

Méné jaune (Notemigonus crysoleucas) 

Meunier noir (Catostomus commersonii) 
Museau noir (Notropis heterolepis) 

Ouitouche (Semotilus corporalis) 

Perchaude (Perca flavescens) 
Queue à tache noire (Notropis hudsonius) 
Umbre de vase (Umbra limi) 
Ventre-pourri (Pimephales notatus) 
Ventre-rouge du Nord (Chrosomus eos) 

Le maskinongé, un prédateur apprécié des pêcheurs, n’est pas indigène dans le lac à la Tortue. Il a été 

introduit par le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche. Chaque année entre 1967 à 1975, 

des maskinongés de tailles différentes selon l’année ont été ensemencés pour un total de près de 60 000 

poissons (Lefebvre, 1976). 

En 2005, Pémesseau Faune (Guillemette, 2005) a caractérisé la population de maskinongé du lac à la Tortue. 

En voici les conclusions : « Il semble que la nourriture soit abondante dans le lac à la Tortue, mais de 

petites tailles. Cela pourrait expliquer, en partie, le taux de croissance plutôt faible par rapport aux autres 

lacs à maskinongé du Québec. De plus, l’analyse des données semble indiquer un problème au niveau 

du recrutement qui serait possiblement causé par un déficit en habitat de reproduction et/ou par une 

prédation sur les jeunes individus. La population de maskinongé du lac à la Tortue ne semble pas 

surexploitée, mais il faudrait porter une attention particulière aux prélèvements par les pêcheurs 

spécialistes qui peuvent affecter grandement l’état d’une population. » 

On observe fréquemment des points noirs sur les poissons de petite taille dans le lac à la Tortue. 

« Les points noirs sur le poisson proviennent de la formation d’un kyste sous 

la peau ou dans les muscles du poisson. Ces parasites sont des formes 

immatures d’un ver plat non segmenté qui, pour devenir mature ou adulte, 

doit terminer son cycle chez un oiseau. Plusieurs espèces de parasites 

différents peuvent causer la maladie de points noirs, dont certaines formes 

sont connues ailleurs dans le monde comme étant transmissibles à l’humain. 

Comme il n’est pas possible de les discerner à l’œil nu et que l’absence des 

parasites zoonotiques au Québec est mal documentée, il est considéré, par 

précautions, qu’un risque de transmission à l’humain pourrait exister. Chez 

l’humain, des troubles digestifs sont associés à l’infection. » (MFFP, 2018) 

 
Image 3. Perchaude couverte de points 

noirs, lac à la Tortue (©SAMBBA 2015). 
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Avifaune 

La présence de colonies d’oiseaux (aquatiques et 

autres) est observée près des rives, soit là où les 

habitats leur sont favorables (herbiers, 

accumulation de matières organiques, 

tributaires, etc.). 

BACTÉRIOLOGIE 

Les résultats obtenus pour le lac à la Tortue au 

cours des dernières années suggèrent que la 

concentration en coliformes fécaux varie en 

fonction du lieu. À l’été 2011, 31 stations ont été 

échantillonnées en bordure immédiate des 

rives. La concentration moyenne en coliformes 

fécaux était de 108 UFC/100 ml alors qu’elles 

variaient entre 5 et 800 UFC/100 ml. La 

moyenne pour la partie sud du lac était de 82 

UFC/100 ml alors que pour la partie nord, elle 

était de 141 UFC/100 ml (EXP, 2011).  

Pour les eaux souterraines en pourtour du lac, la 

concentration en coliformes fécaux est 

beaucoup moins variable selon l’emplacement. 

En effet, la concentration moyenne est de 29 

UFC/100 ml. Pour la partie sud, elle est de 25 

UFC/100 ml alors que pour la partie nord, elle est 

de 34 UFC/100 ml (EXP, 2011). 

Les activités récréatives de contact direct (p.ex. 

baignade) sont risquées lorsque la concentration 

en coliformes fécaux est supérieure à 

200 UFC/100 ml. Pour les activités de contact 

indirect (p.ex. canotage), la limite est de 1 000 

UFC/100 ml (MELCC, 2018a). 

De plus, selon les données fournies par la Ville 

de Shawinigan, les concentrations de e-coli ont 

été mesurées à onze stations sur le lac à l’été 

2019. Les concentrations mesurées varient 

entre 0 et 100 UFC/100 ml. La plus forte 

concentration de e-coli, soit 100 UFC/100 ml, a 

été observée près de la berge au nord du lac en 

août 2019. À cette même date, une 

concentration de 70 UFC/100 ml a été mesurée 

près de la berge à l’extrémité sud du lac près de 

la berge (Ville de Shawinigan, 2020). Rappelons que le 

critère pour la protection des activités 

récréatives et de l’esthétique est de 200 

UFC/100 ml (Santé Canada, 2012). 

CYANOBACTÉRIES 

En 2008, 2009, 2011 et 2012, il y a eu des 

éclosions de cyanobactéries à quelques endroits 

localisés sur le lac (MDDEFP, 2013), soit des éclosions 

qui présentaient plus de 20 000 cellules/ml. 

Aucune éclosion n’a été signalée au MELCC 

depuis 2012 (MELCC, 2018c). 

USAGES 

Différentes activités aquatiques sont pratiquées 

au lac à la Tortue : 

• Pêche; 

• Baignade; 

• Navigation de plaisance (embarcation 

avec ou sans moteur); 

• Hydrobase. 
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DERMATITE DU BAIGNEUR 

Occasionnellement, des cas d’infection sont 

rapportés chez les usagers du lac. Cette infection 

est causée par une sorte de « puce » qui est en 

fait une cercaire, une larve microscopique, qui 

pénètre dans la peau de l’homme et provoque 

une infection cutanée dite « la dermatite du 

baigneur ». Pour plus d’information, consultez 

l’Annexe 2.

 

 

Crapet-soleil au lac à la Tortue 
© UQTR 
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RÈGLEMENTS MUNICIPAUX 

Ville de Shawinigan 
Le règlement de zonage SH-550 de la Ville de Shawinigan détermine les différents usages permis dans le 

bassin versant. La Ville applique également deux autres règlements dans lesquels des mesures de 

protection de l’environnement et particulièrement des plans et cours d’eau sont prévues. Ces 

règlements sont les suivants : 

1. Règlement no. SH-65 : Règlement de contrôle intérimaire relatif à la protection des rives, du 

littoral et des plaines inondables (version la plus récente en vigueur : 16 septembre 2016). 

Ce règlement vise à assurer la pérennité des plans d’eau et des cours d’eau, à maintenir et à 

améliorer leur qualité en accordant une protection plus adéquate aux rives, au littoral et aux 

plaines inondables. Le règlement a également pour objectif de protéger la flore et la faune 

typiques de la plaine inondable en tenant compte des caractéristiques biologiques de ces milieux 

et d’y assurer l’écoulement naturel des eaux. 

2.  Règlement Général SH-1, Titre 9 : Nuisances 

9.3.1 Contamination d’un cours d’eau - Le fait de contaminer les eaux, cours d’eau ou canaux 

situés dans les limites de la Ville ou adjacents à celle-ci et en y déposant des matières malpropres 

ou nuisibles, constitue une nuisance et est prohibé. 

9.3.4 Oiseaux - Le fait de garder, de nourrir ou d’attirer un ou plusieurs pigeons, oiseaux nageurs, 

canards, goélands, mouettes, ou tout autre palmipède, sur des plans d’eau, des terrains privés 

ou publics, en y distribuant ou en y laissant de la nourriture ou des déchets de nourriture, de 

même qu’en y aménageant des cages et des enclos, constitue une nuisance et est prohibé à 

moins d’avoir préalablement obtenu l’autorisation du Conseil municipal. 

3. Règlement Général SH-1, Titre 10 : Environnement 

Ce règlement contient entre autres, des dispositions à l’égard de l’utilisation de pesticides et 

d’engrais, la vidange des fosses septiques, la végétalisation et la restauration des rives du lac et 

des cours d’eau permanents. 
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Municipalité de Hérouxville 

La Municipalité de Hérouxville applique le Règlement de zonage numéro 203-2011 portant sur la 

protection du milieu riverain, et ce, en lien avec la Politique de protection des rives, du littoral et des 

plaines inondables du MELCC. 

Le règlement 140-2011 Règlement concernant les nuisances comporte deux articles s’appliquant au 

secteur du lac à la Tortue, soit : 

4. Section « Utilisation des pesticides et fertilisants », Article 3 : Interdiction d’épandage : Il est 

interdit à tout utilisateur de procéder à l’épandage de pesticides et de fertilisants aux endroits 

suivants :  

a) Sur les zones du secteur Lac-à-la-Tortue tel que ; 64-V, 67-V, 68-V, 69-V, 70-V et 75-Ca ;  

b) Sur toutes les surfaces de gazon. 

Malgré le paragraphe précédent, un épandage de pesticide pourra être autorisé dans le cas 

d’infection mettant en péril la santé des végétaux, et ce, aux conditions suivantes : 

a) Obtenir un certificat d’autorisation de la municipalité ; 

b) Présenter à la Municipalité un avis d’expert démontrant la nécessité de l’épandage. 

5. Section « Matières malsaines et nuisibles », Article 13 : Le fait de garder ou de nourrir un ou 

plusieurs canards(s) sur ou autour du Lac-à-la-Tortue constitue une nuisance.  
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Diagnostic 
LAC PEU PROFOND 

Constats 

 Le lac à la Tortue est un lac peu profond (profondeur moyenne de 2,4 m, profondeur maximale de 

8 m à la fosse) et cette situation conditionne son évolution. 

 Avec des concentrations en phosphore total inférieures à 50 μg/l, comme c’est le cas au lac à la 

Tortue, les lacs peu profonds aux eaux claires demeurent dans cet état de stabilité même si des 

activités d’élimination de plantes aquatiques ont cours sur le lac (Cooke et al., 2005). Les travaux de 

Scheffer (2004) ont d’ailleurs démontré que théoriquement, la stabilité d’un tel état est maintenue 

tant et aussi longtemps qu’au moins 50 % de la surface du lac demeure sous couvert de plantes 

aquatiques. 

 Il y a une forte pénétration de la lumière : transparence moyenne de 2,8 m. 

Impact(s) potentiel(s) 

 Les lacs peu profonds vieillissent naturellement plus rapidement, les apports en éléments nutritifs 

externes et internes sont susceptibles, plus que dans les lacs profonds, de jouer un rôle déterminant 

dans leur évolution. 

 Le lac offre une grande superficie d’habitats préférentiels pour les plantes aquatiques. 

L’envahissement naturel par les plantes aquatiques engendre d’importantes restrictions d’usages 

pour les riverains et il alimente un cycle interne de dégradation. 

 Les résidus organiques des plantes aquatiques qui sont entraînés par les vagues et courants vers les 

rives. Ce processus est encore plus efficace dans les lacs peu profonds où les vagues peuvent avoir 

un effet d’entraînement vers le littoral d’une bonne proportion des matières organiques accumulées 

sur les parties peu profondes du lac. 

 La remise en suspension des sédiments (minéral et organique) de fond et de leur contenu en 

phosphore dans la colonne d’eau en raison du brassage réalisé par les vagues en zone littorale et les 

embarcations. 
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APPORTS EN PHOSPHORE 

Constats 

 Les principales sources de phosphore proviennent des installations sanitaires (zone de rétention 
saturée), de leur vétusté et des apports en provenance du milieu bâti et, dans une moindre mesure, 
des milieux humides. Les données suggèrent qu’il y a préférentiellement accumulation du 
phosphore dans la zone littorale, puis enrichissement des sédiments. 

 Plusieurs fossés de drainage convergent vers le lac. 
 La grande tourbière à l’est du lac est drainée (naturellement et artificiellement) vers le lac à plusieurs 

endroits. 

Impact(s) potentiel(s) ou en cours 

 Eutrophisation : le lac est manifestement engagé dans un processus accéléré de vieillissement qui 
se déploie des rives vers le centre du lac. Au niveau de la qualité de l’eau, c’est le milieu riverain qui 
est actuellement le plus affecté. 

 La présence de nutriments favorise la croissance des plantes aquatiques. 
 Prolifération de cyanobactéries 
 Le réseau de drainage permet potentiellement l’apport d’eau de ruissellement chargée en 

sédiments et en contaminants de natures diverses. 

 

NIVEAU DE L’EAU 

Constats 

 Le lac à la Tortue est sujet à de rapides variations de son niveau d’eau lors de la fonte nivale et lors 
de fortes pluies en raison de la morphologie et de la faible superficie de son bassin versant. 

 Le niveau d’eau du lac est contrôlé manuellement, ce qui limite les manipulations lors de fortes 
précipitations. 

 Les berges sont peu élevées. 
 Dû à la faible pente de l’exutoire, l’écoulement est lent et vulnérable à l’obstruction du lit de la 

rivière. 

Impact(s) potentiel(s) 

 L’ennoiement des terrains riverains peut entraîner celui de plusieurs champs d’épuration et 
possiblement le relargage de phosphore et de matières organiques dans les eaux du lac. 

 La gestion du barrage est une source d’inquiétude, de questionnements, voire de frustration, pour 
certains riverains. 

 La variation du niveau d’eau du lac rend difficile l’aménagement de contrôle des apports en 
sédiments à proximité du lac et la restauration des rives dégradées. 
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PRÉSENCE D’UNE PLANTE AQUATIQUE EXOTIQUE ENVAHISSANTE (PAEE) 

Constat 

 Le myriophylle en épi est présent sur l’ensemble du lac. 

Impact(s) potentiel(s) 

 Sur l’environnement : Les PAEE ont des impacts majeurs sur la biodiversité locale et peuvent altérer 

la composition des écosystèmes naturels, nuire à leur composition et compromettre leur 

fonctionnement durable. 

 Sur l’économie : Le contrôle et la gestion des PAEE sont parfois difficiles et coûteux. Ces espèces 

peuvent avoir des répercussions négatives sur la productivité aquacole. Les infestations peuvent 

même influencer négativement la valeur des propriétés. 

 Sur la société : Des activités récréatives pratiquées sur l’eau, comme le canotage, peuvent 

également être limitées ou entravées par la présence ou l’infestation d’espèces exotiques 

envahissantes. (MELCC, 2018b) 

 Exportation potentielle du myriophylle en épi vers d’autres plans d’eau. 

Actions réalisées  

Faucardage : Le programme de faucardage des plantes aquatiques n’est pas une option pour réduire le 

phosphore dans le lac à la Tortue, au contraire, le faucardage présente de nombreux impacts négatifs. 

En effet, l’extraction superficielle des plantes aquatiques comme cela a été fait auparavant au lac à la 

Tortue a très peu d’effet sur la qualité de l’eau du lac. Il s’agit d’un exercice qui ne sert qu’à faciliter la 

navigation et pour certains, à améliorer l’esthétique du lac. 

Installation de membrane : L’utilisation de membrane afin de créer des corridors de navigation s’avère 

efficace. Cependant, l’hypothèse que le myriophylle en épi puisse recoloniser la toile ainsi que l’impact 

des toiles sur l’écosystème lacustre n’ont pu être vérifiés. 

  

Myriophylle en épi 
© SAMBBA 
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ÉTATS DES RIVES 

Constats 

 Les rives et une partie des replats des terrains des rives du lac sont dégradées et n’offrent pas des 

conditions favorisant la rétention des sédiments et des polluants et l’infiltration de l’eau. 

 Les rives présentent un dénivelé qui dépasse rarement quelques centimètres et 

exceptionnellement un mètre. 

 Les rives les plus redressées, soit entre 20 et 30 % du périmètre du lac (2005), sont les rives 

présentant un mur de béton ou de bois pour contenir généralement un remblai. 

Impact(s) potentiel(s) 

 L’apport, en rives, de sédiments potentiellement contaminés en phosphore contribue à la 

croissance des plantes et au cycle interne du phosphore. 

 Érosion des berges 

 Perte de terrain 

 

USAGES 

Constats 

 Contamination bactériologique de l’eau  

 Dermatite du baigneur 

 Les grands herbiers favorisent la présence de différentes espèces d’oiseaux aquatiques qui peuvent 

contribuer à l’augmentation du nombre de coliformes fécaux en rive et à celle de la dermatite du 

baigneur. 

 Épisodes sporadiques d’efflorescences de cyanobactéries. Lorsqu’analysées, elles n’étaient pas 

toxiques, mais cela ne signifie pas que ce soit toujours le cas. 

 État des populations de poissons prisés pour la pêche sportive peu (maskinongé) ou pas connu 

(p.ex. achigan). 

 Différentes activités sont pratiquées sur le lac. 

Impact(s) potentiel(s) 

 Santé des usagers parfois à risque. 

 Conflits d’usages. 

 Pêche sportive menacée. 
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Enjeux et orientations 
 

Le portrait et le diagnostic permettent de 

dégager les enjeux et orientations du plan 

directeur et d’en identifier les objectifs et les 

cibles dans le but d’améliorer l’état de santé du 

lac.  

En octobre et novembre 2020, une consultation 

des utilisateurs du lac à la Tortue a permis de 

recueillir l’opinion de 104 personnes (Annexe 1). 

Les résidents du bassin versant représentaient 

80 % des répondants dont 43 % étaient riverains 

du lac. Ces acteurs du milieu se sont prononcés 

sur la vision commune, la priorisation des enjeux 

et sur les projets prioritaires à mettre en place. 

VISION COMMUNE 

La démarche d’élaboration du plan directeur du 

lac à la Tortue vise à doter la communauté et les 

usagers d'une vision commune, afin de 

permettre à la Ville de Shawinigan d’orienter ses 

actions en cohérence avec ce plan. La 

consultation des utilisateurs du bassin versant a 

permis d’enrichir le plan directeur de l’eau de 

leurs commentaires, de leurs idées et de se 

doter d'une vision commune :  

Tous en action vers une amélioration 

de la qualité de l'eau du lac  

pour une cohabitation durable. 

La cohabitation durable réfère à une saine et 

pérenne cohabitation des usages et des 

différentes activités. 

ENJEUX  

Les enjeux sont les préoccupations majeures des 

acteurs de l’eau du bassin versant du lac à la 

Tortue. Ils peuvent être interprétés comme les 

défis de gestion de l’eau dans la mise en œuvre 

du plan directeur de l’eau. Les enjeux ressortent 

du portrait-diagnostic et ont étés priorisés lors 

de la consultation publique.  

Le modèle conceptuel du lac à la Tortue met 
sommairement en relation les causes des problèmes et 

les préoccupations majeures soulevées ( 

Tableau 11). 

Ainsi les enjeux, classés par ordre d’importance 

suite à la consultation, sont les suivants : 

1. Amélioration de la qualité de l'eau et 

des écosystèmes 

2. Sécurité du milieu en lien avec 

l’écoulement des eaux 

3. Cohabitation des usages et différentes 

activités nautiques 

4. Pérennité des sports aquatiques 
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ORIENTATIONS ET OBJECTIFS 

Les orientations représentent les grandes pistes d’actions qui doivent permettre de résoudre les 

problèmes qui touchent les enjeux. Chaque enjeu est assorti d’orientations, d’objectifs, d’indicateurs et 

de projets afin de planifier les interventions requises pour la mise en œuvre du plan directeur de lac.  

Les objectifs sont les buts à atteindre pour améliorer l’état de santé du lac. Ils doivent être formulés de 

façon : 

• Précise 

• Mesurable 

• Réaliste 

• Circonscrit dans un délai donné 

• Quantifiable 

Chaque objectif est accompagné d’un indicateur qui lui est propre. Il permet de vérifier l’atteinte de 

l’objectif. Les objectifs et indicateurs sont formulés sur une période de 0 à 5 ans. 

 

 

 

 

 

 

Lac à la Tortue 
© SAMBBA 
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Tableau 11. Modèle conceptuel sommaire des enjeux au lac à la Tortue 

 

 

Cause des problèmes

Éléments perturbateurs

Effets des éléments 
perturbateurs
(écosystèmes)

Problèmes potentiels ou réels 
(conséquences)

Constructions et 
habitations

EEE et autres organismes nuisibles,
Éléments nutritifs, 

Matières en suspension

Diminution qualité habitats fauniques, 
Écosystème déséquilibré, 

Eutrophisation du lac

Amélioration de la qualité de l’eau 
et des écosystèmes

Gestion de l’eau

Connaissances de l’écosystème lacustre

Dégradation de l’écosystème lacustre

Sécurité du milieu en lien avec 
l'écoulement des eaux

Navigation

Matières en suspension, 
Pratiques de navigation

Dégradation de l'écosystème lacustre

Cohabitation des usages et différentes 
activités nautiques

Installations septiques

Coliformes fécaux

Eutrophisation du lac 
(usage non sécuritaire de l’eau)

Pérennité des sports aquatiques
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  Enjeu 1 - Amélioration de la qualité de l’eau et des écosystèmes 

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS  PROJETS 

1.1 Réduire les 
charges de 
nutriments de 
sources 
ponctuelles et 
de sources 
diffuses. 

1.1.1 Préserver une eau de surface ayant 
des apports en nutriments réduits en 
tout temps et respectant les critères 
de qualité de l’eau applicables 
proposés par le MELCC. 

Réalisation d’un bilan aux 3 ans 

Cible : Réduction des apports en nutriments 

 
 

#2 Gestion des 
eaux de 
ruissellement. 
 
#6 Mise en 
conformité des 
installations 
septiques et 
désaffectation 
des installations 
existantes. 
 
#7 Encadrement 
du milieu bâti. 

 1.1.2 Assurer le maintien des habitats des 
espèces fauniques (dont les poissons) 
présentes dans l’écosystème du lac. 

Réalisation d’un bilan d’avancement 

Cible : Correspondance avec la population de 
l’année de référence 2005 

 1.1.3 Limiter l’ensablement du littoral. Réalisation d’un bilan d’avancement 

Cible : Réduction de l’épaisseur des sédiments 

1.2 Éviter la 
propagation 
des espèces 
exotiques 
envahissantes 
(EEE) et autres 
organismes 
nuisibles. 

1.2.1 Assurer l’efficacité des membranes de 
jutes installées pour la navigation. 

Réalisation d’un suivi scientifique 

Cible : Réduction du recouvrement du 
myriophylle à épi 

 1.2.2 Mesurer l’impact des membranes de 
jutes sur la croissance des plantes 
macrophytes. 

Réalisation d’un suivi scientifique 

Cible : Réduction de la croissance des plantes 
macrophytes 
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  Enjeu 2 - Sécurité du milieu en lien avec l’écoulement des eaux 

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS  PROJET 

2.1 Améliorer notre compréhension du 
milieu hydrique et des écosystèmes. 

2.1.1 Effectuer une collecte 
d’informations existantes ou à 
acquérir et améliorer les 
connaissances. 

Réalisation de la 
collecte d’information 

Cible : Amélioration 
des connaissances 

 

 

 
 
 
 
 
#4 Gestion optimale 
du barrage et 
adaptation au 
régime hydrique. 

2.2 Ajuster nos modes de gestion du 
barrage en fonction des usages et des 
impacts potentiels. 

2.2.1 Effectuer une collecte 
d’informations existantes ou à 
acquérir et améliorer les 
connaissances. 

Réalisation de la 
collecte d’information 

Cible : Amélioration 
des connaissances 
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  Enjeu 3 - Cohabitation des usages et différentes activités nautiques 

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS  PROJETS 

3.1 Maintenir un environnement agréable 
et sécuritaire. 

3.1.1 Établir les bases de la bonne 
pratique des activités sur le plan 
d’eau. 

Adhésion au code 
d’éthique de bonnes 
pratiques pour la 
navigation 

Cible : Adhésion de 80 
% des usagers 

 

#1 Réhabilitation du 
milieu hydrique 
 
#3 Contrôle des 
nuisances. 
 
#5 Contrôle des 
embarcations 
motorisées et des 
activités nautiques 

3.2 Limiter les impacts de la navigation 
sur les berges. 

3.2.1 Limiter la remise en suspension 
des sédiments lors d’épisode de 
navigation. 

Turbidité en bordure 
de rive lors d’épisodes 
de navigation 

Cible : Taux de 
matières en 
suspension (MES) 
similaire en période 
calme et période 
achalandée 
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  Enjeu 4 - Pérennité de la baignade et sports aquatiques 

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS  PROJETS 

4.1 Assurer une baignade dans une eau 
de qualité lors d’activités à contact 
direct. 

4.1.1 Préserver une eau de surface 
respectant les critères pour la 
baignade. 

Concentration de 
coliformes fécaux  
(e-coli) 

Cible : Concentration 
inférieure à 200 
UFC/100mL en lac 

#2 Gestion des eaux 
de ruissellement. 
 
#6 Mise en 
conformité des 
installations 
septiques et 
désaffectation des 
installations 
existantes. 
 
#7 Encadrement du 
milieu bâti. 

4.2 Assurer la réalisation d’activités de 
contact indirect (kayak, canot, etc.) 
dans une eau de qualité en tout 
temps. 

4.2.1 Préserver une eau de surface 
respectant les critères pour les 
sports de contact indirect avec 
l’eau, même en temps de pluie. 

Concentration de 
coliformes fécaux  
(e-coli) 

Cible : Concentration 
inférieure à 1000 
UFC/100mL en lac 
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Plan d’action 

DESCRIPTION 

Le plan d’action est mis en œuvre sous forme de projets structurants qui sont associés à un ou des enjeux 

dont le niveau de priorité a été établi lors de la consultation publique et qui regroupent l’ensemble des 

actions qui seront mises de l’avant ainsi que leur échéancier de mise en œuvre. 

Partenaires et gouvernance pour la mise en œuvre 

Le plan directeur de l’eau se veut un projet collectif qui implique la participation et la contribution de 

tous. La Ville de Shawinigan souhaite travailler avec des partenaires clés, dont des partenaires 

municipaux et les résidents du bassin versant du lac à la Tortue pour la mise en œuvre des projets. 

Échéanciers de réalisation des projets 

Les échéanciers de réalisation de chaque projet ont été établis par la Ville de Shawinigan. Bien que la 

plupart de ces échéanciers soient réalistes, ils pourront être modifiés en fonction de leurs priorités. La 

date de publication du document est à considérer comme point de départ. 

Phase 1 0-2 ans 

Phase 2 3-4 ans 

Phase 3 5 ans et + 

Annuel  

Suivi en continu 

 

PLAN D’ACTION 

Les projets décrits ci-dessous ont été priorisés lors de la consultation publique. Il s'agit du fruit du comité 

de travail et des résultats de la consultation des utilisateurs du bassin versant. Les commentaires reçus 

lors de la consultation ont été considérés avec le plus grand intérêt pour que le résultat final reflète le 

mieux possible les réalités du milieu et les préoccupations dans le bassin versant.  

Les fiches-projet présentent les actions ciblées par projet et permettent de suivre l’avancement de ceux-

ci. La Ville effectue une mise à jour annuelle de ces fiches.  

Consultez les fiches-projet sur le site Internet de la Ville : Plans directeurs de lacs - Ville de Shawinigan .  

https://www.shawinigan.ca/ville/orientations-et-politiques/plans-directeurs-de-lacs
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FICHE-PROJET 1 RÉHABILITATION DU MILIEU HYDRIQUE 
 

 Actions Échéance 

Analyser Analyser la fonction du marais filtrant et prévoir sa mise en valeur ou 
son retrait, le cas échéant. 

0-2 ans 

Évaluer Évaluer les impacts et la faisabilité du retrait des sédiments du fond 
du lac. 

5 ans et 

plus  

 Évaluer les options de réhabilitation de la plage idéale. 

Réaliser un plan d’aménagement du parc de la Plage-Idéale et 
amorcer sa mise en œuvre. 

0-2 ans 

0-2 ans 

 Évaluer l’efficacité du projet des jutes et proposer un suivi. 0-2 ans 

Sensibiliser Sensibiliser les usagers du plan d’eau aux rôles des plantes aquatiques 
et à leurs impacts sur le milieu. 

3-4 ans 

Accompagner Accompagner les citoyens désirant réhabiliter le littoral et la rive de 
leur propriété (plants, etc.). 

5 ans et 

plus 

Partenaires et 

gouvernance 

pour la mise en 

oeuvre du projet 

Collaborer avec l’ensemble des partenaires actifs dans le bassin 
versant pour l’application et le suivi des mesures identifiées. 

0-2 ans 

Assurer la mise à jour du projet et communiquer l’atteinte des 
objectifs aux citoyens. 

Annuel 

Mesurer les retombées du projet en analysant et évaluant son impact 
sur la problématique initiale. 

Suivi en 

continu 
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FICHE-PROJET 2 GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT  

 Actions Échéance 

Analyser Caractériser les chemins publics, privés, chemins forestiers, terres 
agricoles, drainage routier de routes publiques et privées, allées 
d’accès et la gestion des eaux de ruissellement dans le bassin versant. 

3-4 ans 

Évaluer Proposer des mesures correctives, des mesures d’entretien et des 
bonnes pratiques de gestion des eaux de ruissellement. 

3-4 ans 

Sensibiliser Transmettre un guide d’informations aux propriétaires concernés. 3-4 ans 

Accompagner Évaluer les besoins de soutien disponibles, notamment aux niveaux 
agricole et forestier. 

5 ans et 

plus 

Règlementer Rédiger et adopter un règlement sur le contrôle de l’érosion et la 
gestion des eaux de ruissellement. 

0-2 ans 

Sanctionner Renforcer les dispositions du règlement. 0-2 ans 

Partenaires et 

gouvernance 

pour la mise en 

oeuvre du projet 

Collaborer avec l’ensemble des partenaires actifs et les propriétaires 
visés dans le bassin versant pour l’application et le suivi des mesures 
identifiées. 

0-2 ans 

Assurer la mise à jour du projet et communiquer l’atteinte des 
objectifs aux citoyens. 

Annuel 

Mesurer les retombées du projet en analysant et évaluant son impact 
sur la problématique initiale. 

Suivi en 

continu 
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FICHE-PROJET 3 CONTRÔLE DES NUISANCES  

 Actions Échéance 

Évaluer Évaluer les impacts des différentes méthodes de contrôle du 
myriophylle à épi. 

0-2 ans 

Sensibiliser Implanter des mesures d’atténuation et de sensibilisation pour limiter 
la présence d’oiseaux aquatiques. 

0-2 ans 

Règlementer / 

Intervenir 

Mettre des mesures de contrôle des oiseaux aquatiques à la Plage-
Idéale. 

3-4 ans 

Partenaires et 

gouvernance 

pour la mise en 

oeuvre du projet 

Assurer la mise à jour du projet et communiquer l’atteinte des 
objectifs aux citoyens. 

Annuel  

Donner suite à la réalisation du projet en assurant le maintien des 
communications. 

Suivi en 

continu 
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FICHE-PROJET 4 Gestion optimale du barrage et adaptation au régime hydrique 

 Actions Échéance 

Évaluer Réaliser une étude hydraulique permettant de cibler les enjeux de la 
gestion du barrage en égard des aspects de sécurité, d’environnement 
et de cohabitation des usages. 

0-2 ans 

Réaliser une étude hydraulique permettant de cibler les enjeux de 
libre écoulement de l’eau en aval du lac à la Tortue en égard des 
aspects de sécurité et d’environnement. 

0-2 ans 

Sensibiliser Informer les citoyens des conclusions des études et des enjeux ciblés. 3-4 ans 

Règlementer / 

Intervenir 

Rédiger et adopter une règlementation cohérente avec les 
recommandations des études, si requise. 

3-4 ans 

Réaliser des travaux correcteurs, si requis. 3-4 ans 

Partenaires et 

gouvernance 

pour la mise en 

oeuvre du projet 

Collaborer avec l’ensemble des partenaires actifs dans le bassin 
versant pour l’application et le suivi des mesures identifiées. 

0-2 ans  

Donner suite à la réalisation du projet en assurant le maintien des 
communications. 

Suivi en 

continu 
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FICHE-PROJET 5 Contrôle des embarcations motorisées et des activités nautiques 

 Actions Échéance 

Évaluer Évaluer la possibilité de consolider un accès public au lac pour des 
embarcations légères (canot, kayak). 

0-2 ans 

Évaluer la possibilité de mettre en place le nettoyage obligatoire de 
toutes les embarcations de plaisance à l’entrée et la sortie du lac. 

0-2 ans 

Évaluer le besoin d’un accès public municipal au lac pour les 
embarcations motorisées (desserte publique). 

0-2 ans 

Sensibiliser Mettre en place un code d’éthique pour les embarcations à moteur. 0-2 ans 

Organiser une campagne de sensibilisation auprès des conducteurs 
d’embarcations à moteur sur les bonnes pratiques à employer (zone 
nautique, départ perpendiculaire à la rive, etc.). 

3-4 ans 

Partenaires et 

gouvernance 

pour la mise en 

oeuvre du projet 

Collaborer avec l’ensemble des partenaires actifs dans le bassin 
versant pour l’application et le suivi des mesures identifiées. 

0-2 ans  

Assurer la mise à jour du projet et communiquer l’atteinte des 
objectifs aux citoyens. 

Annuel 

Mesurer les retombées du projet en analysant et évaluant son impact 
sur la problématique initiale. 

Suivi en 

continu 
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FICHE-PROJET 6 
Mise en conformité des installations septiques et 

désaffectation des installations existantes 

 Actions Échéance 

Analyser Mettre à jour l’inventaire des installations septiques non visées par le 
raccordement dans le bassin versant et effectuer le suivi des 
raccordements. 

0-2 ans 

Évaluer Évaluer la performance des installations septiques non visées par le 
raccordement. 

3-4 ans  

Sensibiliser Sensibiliser les propriétaires de fosses septiques aux bonnes pratiques 
d’utilisation et d’entretien de leur installation et quant à leurs 
obligations. 

3-4 ans 

Accompagner Mettre en place un processus de mise aux normes des installations 
septiques non visées par le raccordement et assurer leur 
raccordement au réseau, tel que prévu dans les normes. 

0-2 ans 

Règlementer et 

sanctionner 

Assurer la mise en conformité des installations septiques non 
conformes et des raccordements non effectués ou mal effectués (et 
retrait des rejets qui ont été dirigés vers le réseau pluvial, le cas 
échéant). 

3-4 ans 

Partenaires et 

gouvernance 

pour la mise en 

oeuvre du projet 

Collaborer avec l’ensemble des partenaires actifs dans le bassin 
versant pour l’application et le suivi des mesures identifiées. 

0-2 ans  

Assurer la mise à jour du projet et communiquer l’atteinte des 
objectifs aux citoyens. 

Annuel 

Effectuer un suivi pour assurer le respect de la conformité des 
installations septiques. 

Suivi en 

continu 
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FICHE-PROJET 7 Encadrement du milieu bâti 

 Actions Échéance 

Analyser Cartographier de façon détaillée les zones sensibles (pentes, milieux 
humides, cours d’eau, EEE, LHE, faune, zones de sols minces, 
paysages, etc.) et les intégrer dans une seule cartographie. 

0-2 ans 

Évaluer Évaluer le cadre règlementaire qui s’applique dans les zones 
cartographiées. 

0-2 ans 

Évaluer la possibilité de mettre en place le règlement sur le maintien 
et le renouvellement du couvert forestier pour tous milieux (forestier, 
agricole, etc.). 

3-4 ans 

Encadrer le développement du milieu bâti par la mise en place d’un 
règlement ayant des objectifs de maintien de couvert forestier 
maximal, infiltration maximale des eaux de ruissellement et des rejets. 

3-4 ans 

Sensibiliser Sensibiliser les intervenants aux règlements incluant le respect de la 
bande riveraine. 

0-2 ans 

Accompagner Établir les besoins d’accompagnement des intervenants visés par la 
règlementation. 

3-4 ans 

Règlementer Encadrer le milieu bâti actuel par l’application des règlements visant la 
rive et la revégétalisation. 

3-4 ans 

Partenaires et 

gouvernance 

pour la mise en 

oeuvre du projet 

Collaborer avec l’ensemble des partenaires actifs dans le bassin 
versant pour l’application et le suivi des mesures identifiées. 

0-2 ans  

Assurer la mise à jour du projet et communiquer l’atteinte des 
objectifs aux citoyens. 

Annuel 

Effectuer un suivi des réalisations. Suivi en 

continu 
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Annexe 1 :  

Sondage 2020 (faits saillants) 
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Plan directeur de l’eau du lac à la Tortue 

Faits saillants du sondage réalisé à l’automne 2020 

 

À l’automne 2020, la Ville de Shawinigan a sondé les usagers du lac à la Tortue sur 

son projet de Plan directeur de l’eau. Voici les principaux éléments se dégageant de 

cette consultation. 
 

 

Profil des répondants 

Nombre de répondants :  104 

• 80 % des répondants sont des résidents du bassin versant du lac. 

• 20 % n’y résident pas, mais en sont des utilisateurs. 

• Plus de 43 % sont des riverains du lac. 

 

Voici les commentaires en lien avec les éléments sondés soit : la vision, les 
enjeux et les projets. 

1- La vision  

« Tous en action vers une amélioration de la qualité de l’eau du lac pour une cohabitation 
durable » 

La totalité des répondants a indiqué que l’énoncé proposé répond à leurs attentes. Un 
répondant suggère toutefois de préciser avec qui doit se faire la cohabitation durable. 

 
2- Les enjeux 

Quatre (4) enjeux étaient présentés aux répondants, qui devaient les classer par ordre de 
priorité et indiquer leur niveau de préoccupation. Voici ce qui ressort : 
 

a) L’amélioration de la qualité de l’eau et des écosystèmes est l’enjeu qui 
préoccupe le plus les répondants; selon eux, c’est celui qui devrait être traité en 
premier.  

• Plusieurs répondants soulignent le fait que la qualité de l’eau est 
primordiale tant pour les usages que pour la biodiversité. 
 

b) La sécurité du milieu en lien avec l’écoulement des eaux (ex. : gestion du 
barrage) est le deuxième enjeu le plus important selon les répondants, suivi par la 
cohabitation des usages et des différentes activités nautiques. 
 

c) La pérennité des sports aquatiques a été identifiée comme l’enjeu à traiter en 
dernier. Certains des répondants qui l’ont identifié comme tel font un lien avec le 
réaménagement de la Plage-Idéale et l’offre d’activités sur ce site. 
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3- Projets 

Les sept projets suivants ont été classés par ordre de priorité par les répondants : 

1. Réhabilitation du milieu hydrique 

2. Gestion des eaux de ruissellement 

3. Contrôle des nuisances 

4. Gestion optimale du barrage et adaptation au régime hydrique 

5. Contrôle des embarcations motorisées et des activités nautiques 

6. Mise en conformité des installations septiques et désaffectation des installations 
existantes 

7. Encadrement du milieu bâti 

Interpellés sur des projets supplémentaires, plus d’un répondant sur dix propose des 
projets liés à la qualité de l’eau, tandis que 14 % ont identifié des projets relatifs aux loisirs 
et à l’accès au plan d’eau. Il faut toutefois noter que plusieurs de ces projets 
supplémentaires sont inclus dans les sept projets proposés. 

 
4- Constats généraux et commentaires 

 

• Près de 60 % des répondants ont formulé des commentaires. Cinq thèmes se 
dégagent : (1) qualité de l'eau; (2) cohabitation des usages; (3) bandes riveraines; (4) 
parc de la Plage-Idéale et accès au lac et; (5) écoulement des eaux. 

• 83 % des répondants considèrent que l’amélioration de la qualité de l'eau et des 
écosystèmes est la première priorité. Cet enjeu concerne les charges de nutriments 
ainsi que les espèces exotiques envahissantes (EEE) et autres organismes nuisibles. 
Plusieurs sont en effet préoccupés par l’importante présence d’algues4 dans le lac. 
Le projet Réhabilitation du milieu hydrique est d’ailleurs considéré comme le plus 
important à mettre en œuvre. 

• La sécurité du milieu en lien avec l’écoulement des eaux est considérée par la 
moitié des répondants comme le deuxième enjeu qu’il est prioritaire d’adresser. On 
constate toutefois que la gestion optimale du barrage et l’adaptation au régime 
hydrique, qui reviennent souvent dans les commentaires, figurent seulement en 4e 
place des projets proposés. 

• Bien que cet aspect ressorte moins que la préservation de l’environnement, plusieurs 
accordent une importante valeur récréative au lac et ses alentours et sont 
concernés par une saine cohabitation des usages, passant par un encadrement 
adéquat. 

• L’encadrement du milieu bâti et la question des installations septiques ne sont pas des 
projets prioritaires pour les répondants. 

                                                      

4 Il est important de distinguer les algues (qui sont principalement des organismes photosynthétiques dont le 
corps est sans feuille, ni tige, ni racine) des plantes aquatiques (qui sont composées de : fleur, fruit, tige, feuille 
et système racinaire). Le lac à la Tortue abrite une grande quantité de plantes aquatiques. Pour plus 
d’informations, référez-vous à la section Flore aux pages 28 à 30. 
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 Annexe 2 :  

Dermatite du baigneur  
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